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eription à ne pas perdre de vue que pour 
\ envoi et ia réception des « correspondances, 
wxntniuùra tains et objets divers », les déte
nu* politiques restent «anime le* autres, à 
HPMlquc catégorie qc ils appartiennent, son-
pue À 1* règle du visa ; le visa ne devra, an 
«•jeun cas, être donne aux correspondances 
flul contiendraient des appels a 1 agitation, 
lias propositions séditieuses, l'apologie de 
laits qui tombent sous le eoup de la loi. Las 
idetenus seront avisés que s'ils commettent 
ides infractions à cette règle, leur correspon
dance ne sera plus autorisée qu avec leur 
famille. 

« Aucun article de journal dont Us seraient 
les auteurs ne sera transmis à destination. 

« La liste des journaux qu'ils peuvent de
mander à recevoir me sera communiquée 
avant d'être accueillie. Vous ©outrez, d'ail
leurs, me soumettre tous les cas ou la Aid-
•ion vous parait sujette à quelque doute. Les 
demandes d'autorisation de visites autres 
que celles qui visent les membres de la fa
mille et le défenseur devront mètre trans
mises. Elles devront comporter l'indication 
dea qualités des visiteurs... 

« Si la vie en commun, dont les détenus 
iJèuvent être appelés à bénéficie!- donne Heu, 
ainsi que cela m a été signalé, à l'organisa
tion de conférences de propagande, si elle 
permettait à quelques-uns de provoquer du 
désordre parmi leurs ,co-détenus. il convien
drait de faire immédiatement cesser cet abus 
et ainsi que l'a prévu l'article 4 de l'arrêté 
Be 1830, les détenus devraient être places en 
Cellule ou en chambre individuelle. » 

NOUVEAUX EXPLOITS 
Plusieurs de ces Flamands suèrent «nsuite a 

Rouvrov-.Nouméa. chez M. Hstolte-âert, qui Uset 
1» cabaret • A la Reunion de» Bons Amis s 

M LE NID DE VIPERES 

ta Cour de Dijon 
coutre la loi de Dévolution 

Là Us recommencèrent leurs exploits, 
tact las consommateur», brisant chopes et vitres. 
et blessant aux reins d'un coup de chais» la ser
vante, MU* Antoteetts Detoessux, âgés d* 20 
ans. Os furent encore mis S la parla 

Dehors une rixe éclata bientôt «nu* Flamands. 
Quatre d'entre eux furent btasse* 4 coups de 
chopes ou S coups de couteau, on os sait. L au
teur des blessures serait un mineur flamand 
nommé Jules Eoussauw, 31 sa*, logeant aux co
rons de la Souche*, qui a disparu. . -

U .1* docteur Bebague. méaécir-léfriste. s'est 
rendu vendredi su domicile des blesses, les nom
més : EmU* et Cyrille Verbeli, Evariste Loison 
et René Dack. Ceat Emile Verbalt qui a reçu les 
blessures les plus sérieuses. Toutefois aucun 
n'est en danger, bien que leur état soit assez 
grave. 

Le Parquet est rentré vendredi après-midi à 
Arras. 

Bergues ; malheureusement, par endroits, la glace n îîf^ "** *f** épaisse et ,a un moment -̂>oo*, le 
psUt imprudent disparut dans 1 «au. 

Url courageux batelier se précipita aussitôt au 
secours de reniant et lut asass heureux pour le 
retirer vivant. ^ ^ 

A Avesnes-le-Sec 
Un visas tisseur de 6a ans, Philippe Lepan, re

portait une ptee* de mérinos à Avesnss-'e» Ao-
bert, loTsquil tomba mort sur la route, frappé 
par un* congestion causé* par 1* froid. 

Lïi 
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Dijon, 3 janvier. — La Cour de Dijon qui 
a rendu le jugement contre l'instituteur Mo-
rizet, dont nous avons parlé et qui-a (ait l'ob
jet d un débat à la Chambre, tient à complé
ter 1 œuvre qu'elle accomplit au mépris de 
la justice et en faveur des intérêts cléricaux. 

L'illustre compagnie que préside M. Cur 
fflsset-Carnot vient de rendre quatre non-
veaux arrêts concernant les révocations des 
donations pieuses. 

Sans tenir compte du vote de la loi de dé
volution par la Chambre Mes députée et ne 
voulant pas appliquer cette loi avant que 
le Sénat l'ait adoptée, au lieu d'ajourner le 
débat, la cour de Dijon, dans son zèle de 
réaction a prononcé au profit des héritiers 
collatéraux ou des légataires universels et 
à titre universel, ta révocation de ces fon
dations. 

Cette décision met en joie les cléricaux, 
irai estiment que la cour s'est montrée bien
veillante à l'égard de l'administration des 
domaines, puisque le séquestre a été con
sidéré comme ayant agi de bonne foi et ne 
devra les intérêts qu'* partir du jour de la 
demande et non pas du jour de l'inexécution 
des charges. 

L'un des arrêts de M. Cuniseet-Carnot con-
terne un legs de 30.000 franc* fait par la 
rom fesse de Mac-Mahon, décédée, au grand 
séminaire d'Autun, à la charge de dire an
nuellement 36o messes pour le repos de son 
âme. 

Le grand sémmaire étant dissfus. les ûol-
Viiéraux ont réclamé l'argent et obtiennent 
gain de cause devant les juges d'appel après 
«voir triomphé, d'ailleurs, en première ins-
tanf*. 

C'est ainsi que la calotte judiciaire entend 
orn rôle et s élève de toute son arrogance 
contre les volontés du législateur. 

Ce scandale va-t-il se continuer Jong-
ïr-mps ? _ 

Informations 
REGIONALES 

Un homme broyé par un Car 
A 8AINT-AMANO 

Un mortel accident de tramway s'est pro
duit hier, vers 5 heures et demie du soir, 
sur la ligne de Valencicnnes à St-Amand 

Le car allant ver» cette ville, a une vitesse 
de 15 kilomètres a l'heure, arrivait a la tiri-

Le chef de train, M. Poivre, qui se trou
vait sur la dernière plate-forme, vit un voya
geur sortir de la voiture précédente et se 
précipiter pour descendre. 

Le chef de train appuya aussitôt sur le 
bouton de la sonnerie électrique et cria au 
voyageur de ne pas descendre. 

Mais celui-ci, nommé Emile BeanctiSînp, 
âgé de 62 ans, bûcheron e* cultivateur au 
Mont des Bruyères, était sourd. Il n'entendit 
pas et sauta sur la route en sens invente 
de la marche. 

Le malheureux tomba à la renverse et se 
fractura le cran* sur le pavé. On le releva 
sans connaissance et on le transporta à St-
Amand, où M. .'e docteur Fourmeaux lui don
na des soins et, vu la gravité de son état, le 
fit admettre d'urgence à l'hôpital. 

Beauohamp succomba quelques heures 
plus tard. 

LES VICTIMES 
DU FROID 

Rixe dramatique 
a Rouvroy-Noumèa 

S \NGLAOT IOUB DE L'AN A BILLY-MONTI-
jûNY ET ROUVROY.— UNE QUARANTAINE 

D'OUVRIEBS FLAMANDS FONT LE 
SiEGE D'UN. ESTAMINET. — NOM-

, • BREUX BLESSES.— DESCENTE 
DU PARQUET 

Lo Parquet d'Arras s'est transporté hier, ven-
«pvdi. i» Rouvroy, pour ouvrir m e enquête sur 
les laits suivants : 

Le jour de l'An quatre ouvriers mineurs, d on. 
«rino lia mande, entrèrent, vers a heures du soir, 
iiiffl M Morelle-Monchaux qui tient, h. gilly-
MoMigny, le cabaret portart renseigne : le Salon 
Su Peuple. 

Apres avoir bu des chopes Us refusèrent de 
payer et tirent du tepa«e. M. Morelte las p m 

; partir mais, refusant, las Flamands déclare
nt 

Çftis, , 

forte au cabaretier et finalement 

de partir majs, musant, les riaœanu» uw;««™-
renf qu'Us allaient tout casser. Des mineurs Iran-
çais qui étaient présents, prêtèrent alors »nau> 
forte au cabaretier et finalement les perturbs-
tours furent expulsés. 

Ces derniers revinrert. peu après, avec d autres 
•ndneurs flamands et, au nombre d'une quaran
taine environ, ils firent le siège de l'esuuiilnet, 
lançant des pierres et cassant pour 40 francs de 
*:ijnacaoareUer voisin, M. Watuaux, qui était 
*n*é chercher sa tille au bal Morelle. tut, en re
tournait chez lui. blessé a la tête et à la cuisse 
droite par ces énergumènes. M. Watuaux a au 
fr'aiiter. 

FEUILLETON DU 4 JANVIEa — N. 23 

A 3V£oxi0-0ri.-13aT*oe-ul 
UN VIEILLARD EST TROUVE MOBT DE FROID 

PRES D'UNE BRIQUETERIE OU IL 
CHERCHAIT UN PEU DE REPOS 

L'hiver rigoureux dans lequel nous sommes en
tres, continue la lamentable série de ses victimes. 

Hier matin, en se rendant s teur travail, des 
bi-iquetiers ont trouvé le cadavre d'un vieillard 
gisant a cfité de la briqueterie Salembier, sur le 
territoire de Mons-en-Baroeul. 

Son identité a pu être établie, grâce t «D H-
rret d'ouvrier trouve sur lui. C'est un nommé 
Paringaux Placido-Joseph, né S Caudry, le U juin 
1841, et exerçant la proleasion de tu—rend 

La dernière signature mentionnée sur son li
vret remonte au 15 Juin 1907. 

Le cadavre a été transporté à la Mairie, es at
tendant l'enquête obligatoire de la gendarmert*. 

Ce malheureux est mort de froid et de priva
tions. On n's trouvé sur lui aucune somme d'ar-

Cest une nouvelle victime de I* mauvaise orga
nisation de notre société capitaliste, 

-A. W a t t r e l o a 
UN CHANTEUR AMBULANT TOMBE DANS LA 

RUE FRAPPE D'UNE CONGESTION 
. Tl «"en a'iett par les routes, le psovre chanteur, 
égrenant de-cl de-là ses Joyeuses chansons. 

Le métier n était pas toujours très agréante, U 
n'était pas des plus lucratifs, mais, par la pluie 
ou le vent, sous le brûlant soleil, le visage ruts- ; 
selant de sueur ou trempé par l'ondée. 11 corner- I 
va.it sa belle humeur, toujours prêt a entonner te 
refrain à la mode. 

Adolphe Niffle n'était pas sans domicile. Tl ha
bitait à Roubalx, rue Bernard. Mais son humeur 
vagabonde s'accommodait mal de la vie des gran
des villes ; il parcourait donc le* cantons environ
nante, et si I.annoy. Fiers ou Wasqueha' avaient. 
le lundi, l'honneur de sa visite, on le trouvait 
parfois, le mardi, a Leers ou Wattrelos. 

Cest dans cette dernière ville qull vient de 
trouver la mort, victime du froid terrible que 
nous subissons depuis quelques Jours. 

Frappé de congestion, il était tombé dans nn 
ruisseau de Is rue Garnot. où on le retrouva dans 
un état toi que toute espérance de guérison sem
blait superflue, j 

On le transnaPta néanmoins a l*6pltal ou le 
docteur Leplat lui donna aussitôt des soins éner-
(jique3. mais sans pouvoir néanmoins le ranimer. 

Dans 'a nuit, vers une heure, le malheureux 
chanteur ambulant expirait, sans même avoir re
pris connaissance. 

C'est dans la semaine, la deuxième victime du 
froid, ear on peut mettre n Macttf de la tempé
rature le décès de M. Codron, du, lui aussi, à une 
congestion. 

Adolphe Niffle était âgé de 45 ans. 
A . ' D i i - o X* « 3 v c r t i » 

UN JOUTtNVTJETt ATTEINT DE CONGESTION 
EST CONDUIT A L'HOPITAL 

Le froid sévit avec une rare violence : le ther
momètre descend toujours : la nuit dernière, il 
atteignait 17 deflrès sous zéro. On ne se sou
vient pas d'avoir subi a Dunkerque un* tell* 

SITUATION STATIONNAIRE 
La situation reste «ans grand changement 

à la fosse numéro 5 de Courrières où la pos
sibilité de venir à bout do l'incendie par l'ar
rachement devient de moins en moins pro
bable. La méthode de l'étouOement par bar
rages d'argile et de maçonnerie semble dé
sormais la seule applicable. 

LA QUESTION DU CHOMAGE 
On sait qu'une demande de délégation 

avait été envoyée par les ouvriers du numé
ro 5 & M. Lavaura pour lui présenter leurs 
réclamations au sujet du chômage qui leur 
a été imposé. 

M. Lavaurs a fait connaître hier matin 

Sar une lettre au citoyen Delille, président 
e la section syndicale de Sallauminea, sa 

décision qui est favorable aux réclamations 
formulées, comme nous le faisions pressen
tir dans an de nos précédents numéros. 

Voici le texte de cette lettre ; 
Monsieur Delille, 

« J'ai reçu ,1e 30 décembre, une lettre dont 
vous êtes un des signataires, par laquelle oa 
me demande de recevoir une délégation d'ou
vriers désirant me soumettre un* réclama
tion relative au paiement de la Journée du 
2* décembre, pour laquelle l'avais fait an
noncer dans les corons, sur la demande de 
M. Léon, Ingénieur en chef des mines, qu'il 
n'y aurait pas de coupa, 

M. Léon m ayant demandé de vouloir bien 
faire pour cette journée ce que j'avaie fait 
pour celle de vendredi, j'ai accédé & sa de
mande. 

La visite de cette délégation devient donc 
sans objet; j'ai donné des ordres pour qu'u
ne demi-journée soit payée également pour 
le 84 décembre aux ouvriers qui n'ont pas 
pu descendre à la fosse numéro 5 *t qui 
n'avaient pas manqué 4 leur travail la veille 
de ce jour c'est-à-dire le 23. 

Recevez, etc... Signé : A. LAVAURS. 

VIEILLES CHRONIQUES 
DE LA RÉGION 

Un duel à Lille 
sous la Restauration 

L'AITAIBB HUET-LEMAIRB 
(suite) 

A la suite d'une aitercalioa d ap
parence lutile. dans un magasin a* 
KanU. ru* Esquermoise. deux jeu
nes gens ds Lille, MM. Huet ei La-
maire, ont décidé de se battre en 
duel. Us se sont rejointe le &) mai 
1828, à 10 heures et demie du matin, 
dans un fiacre, hors d* la porte de 
Tournai. 

IJH voilure qui emportait Ut duellistes et 
leurs témoins, filou, à une allure assez cire, 
le long de la route de Tournai. Le témoin 
de Lemaire, Michel Wocrenier, fort mal au 
courant de Fa/faire, demanda à Huet de lui 
en exposer les motifs. Celui-ci lui répondit 
oeec colubililé. Mot» comme U racontait Us 
choses de façon assez, chaude, Huet, qui n'a
vait pas pris part à (g conrer»affon, éleva la 
voix pour dire. 

— Monsieur, ce n'est pas le moment de 
renouveler nos explications ; après [affaire, 
nous aurons le temps de nous expliquer. 

Michel tVoerenier insista, espérant encore 
Iroucer un terrain de conciliation. Ce j*ut en 
vain- Huet [interrompit en faisant allusion 
au rôle qu'il coûtait prendre ; 

— C'est bon, vous faites votre métier. 
D' Meurs, on arrivait à des terrains dé

serts, après avoir dépassé Fives, sur le ter
ritoire d'Hetlemmes. La voilure s'arrêta en 
face du cabaret WatSier, à côté de la petite 
chapelle. Les quatre voyageurs descendirent, 
prirent un senlier qui commence prés de 
cette chapelle et s'arrêtèrent dans un champ 
de seigle, à deux cents mètres environ de la 
route. 

Ils étaient pdles tous quatre, e! de"Jd fou( 
entiers au drame qui se préparait. 

lin pausan, qui les voyait s'écarter du che
min, les avait suivi*. Il tes aborda, leur de-
fjV"*4ml s'ils cherchaient des terres à louer. 

Ils eurent peine à se débarrasser de cet 
importun. Il revint même d la charge, en 
vo-'ant ouvrir la botte à pistolets et supplia 
les adversaires de ne pas se battre- Il s était 
fêté à genoux et les implorait en patois. Il 
leur fallut repousser ce brave homme qui 

besogna malaisée. Wocrenier proposa de M 
p/<iCcT ù trer.e pas. 

— Non, fit Huet, je ne veux pas d'un duel 
d'enfant : à quinze pas; 

—A due, *i vous voulex, répliqua Lemaire. 
— A cinq alors riposta Huet. 
IU M seraient battus <X bout portant, si on 

Us eut écoutés. Michel Wocrenier intervint 
alors et réussit à (aire adopter la dis
tance de vingt pas. Il les mesura (ui-
ni.'mi ; mais U têt fit tellement grands 
qu'en réalité, il y avait trente pas entre Us 
deux adversaires, d compter comme on le 
fait dans les stands de tir. 

Huet. qui avait fort à cœur d'avoir été 
traité d'enfant, voulait que U combat (ut sé
rieux. Il ne s'aperçut pas que Con trichait 
sur la distance ; mais il surveilla le charge
ment des armes. 

Celaient des pistolets de lir a piston. U 
y av~U quatre balles et une bonne quantité 
de poudre. Huet aronda son temoin, de ne 
s'être muni que de quatre projectiles et il se 
ficha contre Wocrenier, parcs eue celui-ci, 
intentionnellement, faisait couler hors du ca
non une partie de la charge de poudre, U 
exigea que l'on recommença et fil mettre de 
très fortes charges. 

Puù, de lui-même, il alla occuper une des 
places, au bout du chatnpr> ; Lemaire se 
mit à [autre. 

Il restait à savoir qui tirerait U premier. 
Huet donna une pièce de cinq francs au té
moin de Lemaire, qui la jeta en fair, et il 
dit : tète. La pièce retomba pile. 

— Venez vérifier, dit Wocrenier. 
Lemaire seul, se dérangea et vint consta

ter que te sort le assignats pour tirer te pre
mier. 

Comme U regagnait sa place, te témoin 
de son adversaire, M. Bourquin, s'approcha 
de lui et lui dit 1 

— J'espère que vous ne vUeret vas comme 
dans votre dernière affaire 

Il faisait allusion à un précédent duel ou 
la rumeur publique [accusait d'avoir tenu 
son adversaire en joue. 

— le ne veux pas tirer en fatr, répondit 
Lemaire. 

Puis U se mit en garde, le pistoUt Uvé 
vers te ciel et descendit lentement le bras : 
quand te bras fut A ta hauteur de la poitrine, 
le coup partit et te bras ne resta pas étendu 
une seconde. 

Huet chancela, puis s'abattit en jetant un 
cri ; il était mortellement atteint. 

Les deux témoins et Lemaire se préci
pitèrent vert lui. Le blesse ne dit que ces 
mots d son adversaire : 

— Ah t Monsieur, je vous fais mon com
pliment, vous tiret fort bien. 

Une femme, qui sarclait dans un cliamp 
voisin et qui avait vu la scène, courut aver
tir au cabaret où stationnait la voiture. On 
y transporta M. Huet, qui fut ensuite ra
mené a Lille, où U mourut quelques jours 
après. 

Rarement, duel provoqua une aussi vive 
émotion à LHle. Les familles des deux com
battants étaient très connues et des premiè
res de la rilU. Celle de Huet ne put accepter 
te malheur qui la frappait. Elle accusa Le
maire de s'être conduit avec déloyauté et I 
d'avoir trop longtemps tenu en joue son ad- : 
versatre. | 

Celte accusation amena te duettiste sur Fes 
tancs de ta Cour d'Assises. 

Lemaire avait une réputation de querelleur 
et d'homme à mauvais caractère. On préten
dait faussement qu'il s'était battu avec M. 
Lefebvre, et avec d'autres personnes à Lyon 
et à BruxtUs. Mais il avait eu réellement 
plusieurs vives altercations en public, à 
Lille, notamment avec M- Dothis et avec M. 
Tilloy ; et il avait eu deux duels, l'un avec 
M. Crespel et [autre avec M. Ducamp. 

Dans cette dernière rencontre, sa conduite 
avait été singulière. Il était resté longtemps, 
tenant son adversaire au bout de son pisto
let, sans presser sur la détente, à tel point 
que son propre témoin. St. Buyschaert, lui 
avait crié vivement : 

— Mais tiret, tires donc t 
La familU affirmait de plus qu'à ses der

niers moments! Huet avait dit : « Je ne par
donnerai jamais à Lemaire de m'avotr visé 
si longtemps » ; ei elle prétendait élayer ce 
dire de divers témoignages. 

A l'audience, où Lemaire fut jugé te ÎS no
vembre 1823. ces témoignages se réduisirent 
à néant, ou peu s'en faut, et un verdict d'ac-
quiltement fut prononcé. 

La seule question aaiUe fut celle de sa
voir si l'accusé avait oui ou non visé trop 
longtemps son adversaire On n'incrimina 
pas Us autres circonstances du duel, qui, 
de nos jours paraîtraient tout au moins ex
traordinaires. 

Molière, le temps d'alimenter le répertoire Par exemple il» devaient écrira : • La pMflt 
d'affabulations de leur cru. Ils s'adressaient | m a faittlaisir ; je la leçoia. » . ^ 
alors à des hommes de lettres, h ce quil* En 1774, Je duc de Duras renforça «ww; 
appelaient des « auteurs externes m, et Dieu Injonction en ordonnant que les ccmaoïejasi 
sait que* calvaire le malheureux axtemé | ne devaient plus dweJter avac las auteara 
était obligé de gravir I I que par écrit II voulait en oiitre que lea «sa» 

11 fallait d'abord qu'il communiquât sa I ces fussent jouées dans l'ordre de leur récap; 
pteo» « è> c*l«i des comédiens qu'il croit le Mon ; pour oela-sn tableau très a d m m m r w a 
plus intelligent », afin que, « selon son sea- ! en trois «lionnes, suivant M nombre des ao 
timent, il la propose à la troupe ou la sup- | tes, devait être dressé et 1 ordre du tables» 
prime » Si la pièce était acceptée, l'acteur scrupuleusement respecté. Le fut-il jamais a 

ACILALllt 

uM _ 
M7!!er

rsc'îr,,'vers a heures, un pauvre Journalier, s'appelait ThêUier, en te rudoyant un peu ; 
Charles Guyot, *«é-de 80 ans, a «1-té trouvé ina- 1 vivement. _ | 
nimé dans un tac>sque-abri de ti-amway. I> ava't i . Wocrenier fenfa de profiter de cet inci-
été frappé d« congestion par le froid. Le pauvre 
vieux a été transport à l'hôpital dans un état 
suave. 

tJN ENPANT SOUS LA GLACE 
Dans la matinée d'hier, un jeune garçon d'une 

dizaine d'années voulait traverser te canal de 

dent pour amener une réconciliation sur te 
terrain. Mais du côté de chaque adversaire, 
il y avait un parti-pris de se battre et il ne 
resta plus qud régler les préliminaires du 
combat. 

L'excitation des deux duellistes rendait (a 

Ce que gagnaient jadis 
les Auteurs Dramatiques 

Intéressante-question, au regard des for
tunes que dans les temps modernes, il est 
convenu que gagnent les auteurs dramati
ques. 

M. Jean Bayet se l'est posée et h l'aide 
de documents contemporains, y a répondu 
par un curieux article de la NouvelU Hevue. 

Grâce a Ch&ppuzeao, le célèbre auteur du 
Théâtre français qui parut à Lyon en 1674, 
nous avons sur les honoraires des faiseurs 
de pièces au dix-septième siècle de* rensei
gnements précis. 

Faiseurs de pièces, le mot est juste, car 
les cociié.liens qui avaient acheté des con
frères de la Passion l'espèce de monopole 
dont ils jouissaient, ne trouvaient plus, sauf 

la lisait a ses camarades, qui la discutaient, 
la démembraient, la corrigeaient, y ajou
taient des effets propres à faire valoir leur 
talent. Pendant tous ces préliminaires, l'au
teur se devait de faire aux comédiens une 
cour assidue et, sous les formes les plus 
propres a s'assurer leur bienveillance, les 
disposer en sa faveur. 

Ce* moeurs-là ont-elles donc complète
ment disparu T 

La pièce reçue, il était question d'argent. 
Pour les débutants, c'était bien simple : 

on ne leur donnait rien, car Us ôevaienl u se 
contenter de l'honneur qu'on leur faisait de 
produire leur ouvrage ». Pour les autres, 
on traitait soit a forfait, soit pour une part 
proportionneUe à la recette. 

Hardy, qui fut un auteur fécond1, Jouit 
d'une prodigieuse renommée et déploya un 
talent d'une extraordinaire varié'*, vendait 
ses pièces trois écus chacune. 

La réputation de Corneille força les comé
diens à compter avec ses exigences. On lui 
donna 3.000 livres pour Attila et autant 
pour Bérénice. Les comédiens s'en plaigni
rent ; Mlle Beaupré, de la troupe du Marais, 
gémit de ce que « les pièces de M. Corneille 
nous coûtent bien de l'argent ». A la faveur 
de ce précéuent, le* prix montèrent °. on 
donna 530 livres à Çilbert pour la Vraie et 
la fausse précieuse ; même somme à Boyer 
pour Tonnaiare. Molière, qui avait une si
tuation h part reçut 1,000 livres pour Us 
Précieuses ; 1,500 livres pour le Cocu ima-
ginaire ; 968 livres pour Don Garcie de Na
varre, et 1,100 livres pour les Fdcheua. 

Cependant les prix fléchirent par la suite, 
et du temps des débuts de Voltaire le prix 
moyen était de dix écus et un dîner pour 
a conclure le marché ». C'étaient, d'ordinai
re, les comédiens qui « régalaient ». 

Dans les conventions d'achat ferme, point 
de difficultés : mais il en allait autremeoj 
s'il s'agissait de part proportionnelle sur la 
recette. 

Tous tes soirs, dans ce cas;, les comé
diens faisaient le compte de la • chambrée » ; 
on prélevait les frais journaliers»quotidien?, 
puis les frais extraordinaires : décors, figu
ration, etc. On partageait le reste. Une scène 
de l'Illusion comique de Corneille nous mon
tre les acteurs, chandelles éteintes, comp
tant sur la scène l'argent de la journée. 

L'auteur touchait une quotité variable 
suivant les théâtres. Au Palais-Royal, c'était 
entre 10 et 15 part? d'action : chez Guénê-
gaud, de 1673 à 1685, de 7 3'4 à 24 1 2 ; & 
la Comédie-Française, en 1685, 23 parts 

Il en était ainsi jusqu'à ce que la pièce 
disparût de l'affiche : et cela dépendait de 
la volonté des comédiens. Alors l'œuvre de
venait la propriété de la troupe ; alors seu
lement aussi, par compensation, l'auleut 
avait le droit de la faire paraître en librai
rie. Aupai avant il eût nui a ses propres inté
rêts. 

Qu'arrivait-il lorsqu'un auteur mourait au 
moment où sa pièce tenait l'affiche 1 Le cas 
se présenta avec te Malade imaginaire, lors
que Molière disparut. On donna à Mme Mo
lière une demi-part des droits de son mari. 
De même quand Thomas Corneille mit en 
vers le Festin de Pierre. 

Avec le monopole de la Comédie-Françai
se et la juridiction des gentilshommes de la 
chambre les choses changèrent. 

Les règlements de 168G et de 1097, dits de 
« la Dauphint », parce qu'elle était surinten
dante des théâtres, reconnurent aux auteurs 
certains droite et mirent de l'ordre dans une 
exploitation exercée en pleine liberté. 

i lors ,tes auteurs peuvent taire eux-
mêmes la distribution des rOJes de leurs 
pièce* : ils doivent la faire en double. Au
cun acteur ne peut refuser d'y figurer. Les 
pièces des auteurs comédiens étaient jouées 
pendant l'été : celles des autres externes en 
hiver. Une pièce nouvelle était jouée alter
nativement avec une vieille. 

En hiver lorsque la recette s'abaissait 
deux fois de suite au-dessous de 550 livres, 
on abandonnait la pièce; en été, lorsqu on 
faisait deux recettes de suite ds 350 livres 
et au-dessous. 

Les auteurs ont deux parts sur dix-huit 
dans tes pièces nouvelles en cinq actes; ils 
ont le dix-huitième de la recette, lorsque ce 
sont depetites en trois actes ou en un acte. 

En 175?, te règlement du £6 décembre sti-

fmlait pour la Comédie-Française tes forma
t é s d admission. Elles sont curieuses. Cha

cun des sociétaires ,réunis en comité pour 
entendre la lecture d'une pièce, est pourvu 
de trois lèves : l'une blanche pour 1 adoption 
l'autre marbrée pour l'adoption a correc
tion, la troisième noire pour le refus. 

Il modifie ainsi les tarts des auteurs : 
Un neuvième pour 5 actes ; un douzième 

La Comédie ne se mena pas A la hasard*^. 
En même temps, les droite étaient mon*» 

fiés, la coupure des acte* aétant plus 1*1 
même ; ce fut un neuvième de recette pouB 
trois actes, un douzième pour deux acte*» 
un dix-huitième pour un acte. ^ ^ 

A l'Opéra, la réglementation date de 1TJ"-
Le librettiste étale compositeur recevront 
200 livres pour les vingt premières repré
sentations, 150 livres pour les deux «atvasv 
tes, 100 livrée pour les autres jusque la ei»V 
quantième. 

En 1871, toute cette proportion fat bou
leversée. Les auteurs eurent droit durant 
leur vie à 60 livres sur chaque représentatio» 
au deli de la quarantaine 

Tout cela, en somme, était assez maigre, 9t 
blîn que les auteurs dramatiques de l'ancien) 
régime comptent parmi tes plus grands d* 
notre littérature, les auteurs moderne* « 
sauf fa gloire — n'ont rien à leur envie*. 

Maurice DUMOULIN. 

Dernière 
Heure 

La success ion 
de M. Guyot-Dassaign* 

BRIAND PASSE DU MINISTERE 
DE L'LNSTRUCnON PUBLIQUE 

AU MINISTERE DE LA JUSTICH 
Paris, 3 janvier. — Bien que la question du 

remplacement de M. CuyoUlMsaaitfDe * la tel* 
du uiinistete de la justiae ne doive être tranenéi 
uUicteiiement qu au Conseil des ministres de de» 
main maun, M. Clemenceau «est déjà préoccupé 
du choix du nouveau ^arde des sceaux. 

Après avoir pris l'avis de plusieurs de ses ont» 
lègues, il a prié Briand de venir s'entretenir ave* 
lui de la îitiistior. Dans cette première conver
sation, U lui a demandé de quitter te minutera 
de l'instruction publique pour celui de la iu*> 
tice. 

Briand a tout d'abord réservé sa répons*. Il m 
demandé à réfléchir et. S consulter ses amis pou» 
tiques. Il a enfin ajouté que s'il consentait M 
prendre les Sceaux, il garderait néanmoins te* 
Cultes auxquels devrait être rattaché la Justice. 
C'était pour appliquer la loi de séparation de* 
Eglises et de t Etal qu'il avait accepté d'entrer 
dans ure combinaison ministérielle, il ternit 
donc a assumer jusqu'au bout la responsabiUM 
de la tache entreprise. 

M. Clemenceau n'a fait aucune objection a cet!» 
demande et a insisté en termes extrêmement odiv 
diaux pour que la réponse définitive de M, 
Briand fût favorable. 

Briand a alors conféré avec un certain nom» 
bre- de ses amis, puis il a réuri au ministère d* 
l'Instruction publique MM. Ruau, Viviani. Thom
son et BarUiou. 

A la suite de cette rOunion. au cours de la» 
quelle les ministres pr&ents ont (oint leur ins
tance à celle précédemment taite par M. Clemen
ceau, Briand s'est rendu de nouveau au mini* 
tère <W l'Intérieur et a avisA le président d* 
Ccrseil qu'il acceptait te porteteuilte de la Jus> 
Uce. 

MM Clemenceau et Briand sont allés h 6 hev> 
res 45 à l'Elysée où ils ont mis le président d* 
la République au courant d<_ la situaUon. 

On ne sait encore, avec précision, quel sera 
le successeur de Briand a l'Instruction publique* 

On assure, cependant, que des offres seront 
faites, à r-e sujet. S M. Doumeraue. ministre d* 
Commerce, et en oa» d loepHUor de M no» 

| r»ra-j». a M. Crupp»- président de » GaueM 
radicale, pour le portefeuille du Commerce. 

LES MINEURS DE LA LOIRE 

Les Mineurs de la Loire 
Le Comité iédéral se réunira dimanche 
Saint-Etienne, 3 janvier — Le comité fé* 

déral des mineurs se réunira dimanche soin 
à la Bourse du travail, pour collationner le* 
résultats des consultations des Syndicats* 
sur l'application de la lot Boudènoot, concar> 
nant la journée de huit heures et demie. 

Dan* cette réunion, le comité précisera se* 
revendications, qu'il soumettra le tendemaill 
lundi, au comité des houillère* à la préfe*> 
ture. 

Le comité fédéral réclamerau au comité1 

des houillères, que les partlculi.js qui s* 
servent directement aux mines, jouissent d# 
la situation la plus favorisée, c'est-à-dire) 
qu'il soit servis les premiers et qu'ils pavent 
le splus bns pris consentie par les compta» 
gnies dans leurs marchés. 

a tau L affaire ds Moltks-HarJGQ pour trois; un dix-huitième pour un. Plus les 
entrées. Elles sont à vie, lorsqu'on a fait 
jouer ou deux pièces en cinq actes, ou trois 
pièces sn trois actes, ou quatre pièces en un 
acte; eues sont de trois ans pour celui qui a Berlin. 3 janvier. — Le tribunal a renM 
fait recevoir une pièce en trois actes; d un un arrêt condamnant Maximilien Hardea, H 
an oour les auteurs d'une pièce en un acte, i quatre mois de prison. 

Dans la seconde moitié du dix-huitième siè- j - * 
cle les relatons des acteurs avec les auteurs ! p I n-fc f W rlo la Pi lafnre 
— serait-ce l'approche de '•& Révolution iui»l LB LUuA-UUl llo Va r l lu lUlB 
en est cause ? — ne sont plus aus*i cordiales^ •• 
qu'autrefois. Les auteurs ont Wmpudence de Manchester, 3 janvier. — Le référendum 
traiter de puissance à puissance ; de là les organisé parmi les (ilateurs de coton a AftÉ 
heurts, des conflits, des querellas Pour y connu cot après midi. 
remédier, te duc de Richelieu fit en 1770 un Les tilateurs «e sont prononcés dans la 
règlement forçant 'es acteurs à motiver par proportion de 9P 0/0 en faveur du lock-otst 
écrit leur avis sur la pièce qu'on leur a lue- générai qui devra avoir lieu te » courant. sa 

Vengeance de Femme 
DEUXIEME P A R T » 

Ces Naufragés de la «Titans*» 

ôofia avait désormais acquis la certitude 
jue les prétendus signes magiques oss *ou-
terralns de Kosbelc formaient en réalité un 
crytogramme, c'est-à-dire un de ce* docu
ments mystérieux dont les divers caractères 
•ont brouillés à de—sin suivant une loi qu'il 
•'agit de connaître. 

Restait à découvrir cette loi. 
La princesse se rejet* sur les archives de 

t* famille Iamgoutehow. 
Il y avait une grande salle de livres et de 

manuscrits de toute espèce. 
La plupart de ces manuscrits étaient écrits 

1*V langue tartare et remontaient plus haut 
«rue le khan Iamgoutctaow. 
' Sofia passa des journées entières, enfer
mée dans cette salle, à manipuler ces vieux 
manuscrits a demi ronges par le tempe. 

Quelle irritation de curiosité pour elle, à 
•pmser que le secret do trésor d'Akoulis était 
•probablement renfermé dans ce* antiques 
caractères appartenant à une langue incon
nue I . 

Après beaucoup de recherches sans résul-
ïat. découragé*, la Jeune femme allait enfin 
renoncer à poursuivre ses Investigations, 
lorsque son attention tut attirée par un ma
nuscrit du Koran écrit en langue tertare. 

Ce manuscrit avait été relégué dans le coin 
le plus obscur et le plus pousaiereux de la 
ftile de« ychlves , ear ee livre sacré d* r i s -
lam avait paru un obiat d'horreur, a»» »érV 

tiers du khan Iamgoutchey, qui, tous, ap
partenaient à une branche ralliée aux tsars 
de Moscou, et étaient convertis a la religion 
russe. 

C'était même un hasard extraordinaire qui 
avait sauve ce malheureux paquet de par
chemin de la destruction. 

Sofia l'ayant ouvert fut très surprise d'v 
voir travées de» images, ce qui, d après les' 
habitudes des musulmans qui ont horreur 
de toutes lea représentations figurées, cons
tituait une véritable anomalie. 

En v regardant de plus près, la princesse 
remarqua que ces figures étaient réparties 
dans le manuscrit à raison d'une par page. 

Elle s assura aussi que ces dessins n'é
taient pas de Ja même main qui avait écrit le 
manuscrit, mais d'une main inexpérimentée. 

Toutes ces figures représentaient très gros
sièrement des hommas ou des animaux dans 
des attitudes variées. 

Un trait de lumière éblouit soudain 1 es
prit de Sofia. 

Ce manuscrit du Koran n'était-il pas ta 
u clef » des figures du souterrain de Kozbek? 

Ce choix de représentations figurées, en 
horreur aux musulmans rigides, n'était-il 
pas une précaution suprême prise par Jes 
khans Iamgoutchey contre toutes les curio
sités dangereuses ? 

Sans parler à personne de sa trouvaille, la 
jeune femme «erra précieusement l'étrange 
manuscrit du Koran et ,seule, munie de tout 
ce qu'il fallait pour fair* de la lumière, elle 
sortit de s* propriété d AJtoulis et gagna sur 
1* champ I* château ruine. 

Il lui tardait d'appliquer aux indurations 
fournies par les figures un système d'inter
prétation qn* lui avait suggéré la vue du 
vieux manuscrit. 

Pour cela, Sofia confronta le premier des
sin qui se rencontrait à l'entrée des souter-
fatm avec celui qui était traça sur la ore-

Elle constata que l'un comme l'antre re
présentaient un archer tartere. 

Pleine de confiance, la jeune femme allu
ma la lanterne qu'elle avait apportée avec 
elle, et s'enfonça dans le souterrain, sui
vant la direction indiquée par la flèche de 
l'archer. 

Elle marcha ainsi pendant un certain 
temps, négligeant toutes le* figures qui se 
trouvaient tracées sur le mur. . 

Tout à coup, comme elle suivait, élis s'ar
rêta en poussant un cri de joie. 

L'avant dernier dessin de cette galerie re
présentait un cheval ailé tout comme la fia, 
gure représentée à la deuxième page du ma
nuscrit du Koran, et la direction indiquée 
par dette figure était une nouvelle galerie qui 
s'enfonçait plus profondément dans te mas
sif rocheux. 

Ainsi ia veuve divan Outsinoff ne s'était 
pas trompée. 

Pour 9e débrouiller dans l'inextricable la
byrinthe de~Kozbek, il (allait bien se diriger 
suivant les directions indiquées par lea inia-

f es gravées sur te mur, mais à la condition 
e ne suivre que l'ordre des figures indiqué 

par la pagination du manuscrit du Koran, 
Sofia mit plusieurs heure* à explorer les 

souterrains de Kozbek. 
Les images avaient été brouillée h des

sein, de façon que celui qui se confiait pour 
la première fois à leurs indications devait 
nécessairement revenir souvent sur sea pas, 
et parcourir a plusieurs reprises toute* les 
galeries. 

Mais, enfin, elle parvint à la dernière page 
du manuscrit, et par conséquent A la der
nière ngure. 

Elle se trouvait alors an fond de l'une des 
galeries les plus longues et les plus obscu
res do labyrinthe de Roxbelc, loin du château 
ruiné, et d'après son estimation sous las ma
rais, au plus profond de I* foret de Kozbek. 

SOT 1 

Mais à quel endroit exactement ? 
Minutieusement, la jeun* femme examina 

te sol et les parois de la galerie, sonda les 
angles obscurs, frappent la roche de place 
en place. 

Bien vite, elle s'aperçut que, tandis que la 
roche rendait partout ailleurs un son plein et 
mut, an frappant sur la dernière image sem
blable à celle du manuscrit, et qui était 
Tune des plus grandes de toutes, oa obte
nait un sou plus clair, comme s'il se fût trou
vé derrière le bloc de pierres un espace vide. 

La princesse reprit le manuscrit et en exa
mina la dernière page avec plus d'attention. 

Au verso de cette page, elle vit que la fi
gure du recto avait été reproduite un* se
conde fois, mais entourée d'un assemblage 
régulier de lignes qui composait une ligure 
géométrique. 

Cette seconde figura n'était pas reportée 
sur la pierre. 

Alors. Sofia prit un caillou et, en tenant 
compte des proportions relatives de la figure 
tracé» sur la pierre avec la même figure des-
siuée au manuscrit, ene fit elle-même 1* tra
cé géométrique sur I* paroi de la galerie. 

Uuels ne furent pas son étonnement et sa 
joie en s'apercevant que, a mesure qu'elle 
avançait, dans ce travail, ta roche semblait 
s'ébranler sous ses doigts. 

Elle recommença d appuyer plus forte
ment sur la pierre et, tout à coup, au mo
ment où elle s'y attendait te moins, un énor
me pan de roc oecilla-brnsquèment, pais se 
déplaça tout d'une p*èce dans son alvéole, 
découvrant un passage étroit et obscur où 11 
était facile de se glisser en a* penchant un 
peu. 

En même tempe, nn effrayant bruit d'eau 
se fit entendre, et la princes**, éclairant le 
passage avec sa lanterna, vit nn véritable 
torrent qui roulait dans la nouvelle galerie. 

. Maie le. niveau de e* torrent baissait avac 

rapidité, et moins d'un quart d'heure plus 
lard le passage était entièrement à sec. 

Ainsi, Sofia, en déplaçant la pierre mysté
rieuse, avait fait mouvoir une sorte de van
ne, et une rivière souterrain qui remplis
sait le passage secret, changeant biuaque-
ment de cours, roulait maintenant ses Ilots 
dans une autre fente ignorée du massif gra
nitique. 

Nul doute que ca tunnel ordinairement 
rempli d'eau ne conduisit au trésor des khan 
Iamgoutchey. 

La princesse Outsinoff se rappelait fort 
bien avoir lu que les Tartares utilisaient fré-
quemmenty'pour y cacher leurs trésors, le 
lit des rivières en disposant tout auprès un 
canal artificiel et cache, où ils pouvaient a 
volonté détourner le cours de l'eau. 

A Kozbek, pour plus de sûreté encore, les 
khans Iamgoutchey avaient utilisé te lit d un 
torrent souterrain, provenant sans doute 
d'une infiltration des eaux de la rivière qui 
formait autour du château ruiné une ceinture 
de marécages. 

Malgré la Curiosité aui ia dévorait, la prin
cesse Outsinoff prit sur elle de différer en
core la suite de son exploration. 

Elle voulait réfléchir à loisir et peut-être 
faire part de sa découverte à l'intendant Sté-
panon Miknflowitch, dont l'assistance lui 
serait très utils. 

Elle résolut donc d* retourner à Akoulis et 
de ne revenir au souterrain que le lendemain 
avec une provision convenable de vivres, et 
de tout ce qui lui était nécessaire pour obte
nir de la lumière au cas où l'expédî'.ion dans 
le passage secret devrait se prolonger plus 
longtemps qu'elle ns s'y attendait. 

Un seul souci préoccupait actuellement la 
jeune femme. 

C'était de laisser ouverts V entrée du pas
sage secret. 

En effet, la pierre mobile semblait plus iné-
braniabt* dan* sa nouveU* anailioa ou* daaa 

1 ancienne, et tous les eflorts de Sona pou* 
la remettra en place demeurèrent tnfrwn» 
tueux. 

11 existai évidemment tm moyen pour fat» 
re manœuvrer la pierre en sens contraire, 
mais la veuve d'Ivan Oulaiaoa ignorait oa 
moyen. 

Néanmoins, comme la nuit était déjà eonv 
mencée, il paraissait peu vraisemblable que 
les superstitieux moujiks d'Akoulis "unsseel 
pénétrer à pareille heure dans le souterrain. 
et àotia ciut pouvoir confier le trésor a la 
garde des roussalkas et autres lutins de la 
'légende russe. 

La nuit était déjà fort avancée, lorsque M 
princesse rentra au château d'Akoulis. 

Stépanolï, l'iiite'irianl, et les autres servi
teurs du domaine étaient dan* i* plu* grau» 
de inquiétude. 

Ils ne doutaient point que la u b a n n e s 
(maltresse) ne se fat, elle aussi, mise a la 
recherche du trésor magique, et leur itnagV 
nation la représentait à leur esprit comme 
devenue la proie des gnomes et des démons) 
des steppes, furieux qu on oaat violer on 9 
leurs asiles... 1 

Leur joie fut donc très grande tenants» 
virent reparaître la princesse, car Sofia étail 
adorée de tous ses serviteurs, mais aucun 
ne se permit de lui adresser d'Interrogation*, 

Cependant la veuve du prince OutsinoU 
avait beaucoup réfléchi en revenant d* Kan» 
bek à Akoulis. 

Elle était bien résolue maintenant h m 
confier son secret à personne, et à pouisaj. 
vre seule, jusqu'au bout, ion aventurenai 
entreprise 

Elle mit la nuit k profit pour combiner k m 
les défaite de son exploration, et des les ure, 
m'ère s heures du jour, munie d'un* lanter
ne, de vivres et du précieux manuscrit, Sofia 
Outsinoff reprenait te chemin du sonterrank 

tA »uli.-r«ij Hj_ f •- -
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